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Situation des anciens TUC et assimilés
Question écrite n° 13201

Texte de la question

Mme Marine Hamelet interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la prise en compte des travaux
d'utilité collective (TUC) dans le calcul des droits à la retraite. Mis en place entre 1985 et 1990 afin de lutter
contre le chômage des jeunes, ces dispositifs ont concerné plus de 350 000 personnes. Or, alors que ces
anciens bénéficiaires approchent aujourd'hui de l'âge de la retraite, beaucoup découvrent que ces périodes
d'activité ne sont pas pleinement intégrées dans le calcul de leurs droits. Si une première mesure
gouvernementale a permis une reconnaissance partielle de ces périodes, cette avancée demeure insuffisante.
En effet, les trimestres validés sont uniquement assimilés et ne sont pas reconnus comme cotisés ou réputés
cotisés. Cette situation exclut de nombreux anciens bénéficiaires des TUC de dispositifs essentiels, tels que
celui des carrières longues et maintient une inégalité entre des personnes ayant pourtant exercé une activité au
service de l'intérêt général. Par ailleurs, à l'époque, les contrats ne précisaient pas clairement le statut de
stagiaire de la formation professionnelle ni les conséquences de ce statut sur les droits à la retraite, ce qui
constitue un manque de transparence préjudiciable. Cette situation peut ainsi retarder d'un an ou davantage
l'âge de départ à la retraite, contrairement à d'autres dispositifs d'insertion ou d'accès à l'emploi dont les
périodes sont, elles, prises en compte. Dès lors, cette situation engendre une rupture d'égalité manifeste. Par
conséquent, elle lui demande s'il entend prendre des mesures afin de permettre une pleine reconnaissance de
ces périodes d'activité, notamment en les assimilant à des périodes cotisées ou réputées cotisées et en les
intégrant pleinement dans le calcul des droits à la retraite.
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